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PROCES VERBAL DES DELIBERAT]ONS

DU CON5EIL AAUNICIPAL
Du 5 juin 2026

Celui-ci s'est réuni ou lieu ordinoire des séonces, oprès convocolion du 11 moi 2026, sous lo présidence de
Monsieur Michel MOINE, Maire d'Tzernore

DECISIONS DU ÂÂAIRE signées por Monsieur le Moire por délégotion du Conseil Municipol au Moire ;

Délibérotion N" 2026013 du 30 mors 2026

Présents:

Excusés

Pouvoirs

5eüéloie de

séance :

Michel MOINE, Chrislophe PERROUSSET, Mothilde FAVRE, Xavier BOSSAN.
Hervé GAP.BE : Claire ZAP.A-MARMETH, Chrislionne MAURON, Roger RACHEL.

Fronck PERRET. Eddo 6RA55ET, Fronck SAMSON, Isobelle 6RE6IS, Jean-
Morie PONCET. Poscole GOUTLLOUX, Sondrine MATHIEU, Mtholie
COEURDASSIER, Nicolos CHARTON, Mélonie BERGAMASCO DEL CIANCIO.

Quentin NEYRON

Sondrine MATHIEU à porfir de 20h

Nicolos CHARTON à portir de 20h10

Hervé GAP,BE el Notholie COEURDASSIER à portir de 20h20

Eddo 6RA55ET à portir de 20h55

M. Hervé 6ARBE à M. Jeon-Morie PONCET

M. Mme Sondrine MATHIEU à Mme Mothilde FAVRE

Mme Mtholie COEURDASSIER à Mme Cloire ZARA-MARMETH

M- Nicolos CHARTON à M. Fronck PERRET

Fronck PERRET

DECTSION DATE TTERS OBJET
MONTANT

TTC en €

DE2026- 192- 134 t/05/26 sONEPAR Fournilures éleclrigues services techniques 468.94

D82026-192-135 lt/05/26 Toille de hoie Résidence les Prognères 688,10

D82026-r92-136 t2/o5/26
PETIOT
TERRAsSEMENT

Trovoux remise en étoi CCI Zî Lo Ploine
(7m1x105 €/ml)

882.00

DE2026-19?-137 t2/05/26
PETIOT
TERRASsEMENT

Àlise en sécuriTé tolus entrée homeou Bussy 996.00

DE2026- 192- 138 t2/05/26 CB.I5 3x bornes WIFf .Instolloiron - Morrre 536.40

oe2026-192-139 t2/05/26 BERNARD PERRIER
Broyoge henbe porcelles et fossés pour -
Péagnot /tussy /Orgntn/Yorrle - Juan el octobre

L 497 .60

OuverJute de lo séonce : L9 heures

DEFRICHEURs



ùe20?6-r92-1æ t2/05/26

JUIN : Fouchoge lqlus routes communoles

Voir plon : 35h à 78€lh
Oct : Fquchoge tolus * Fquchoge & élogoge

hoies. routes communoles voir plon : 49h à

78€/h

7 862.40

t2/05/26 BERNARD PERRIER

Juin : fquchqgg chemins communoux :

Colonnes/lhonto/Longeon : th à 78€/h
Hiver : fouchoge, élogoge chemrn communoux :

92h à78€/h

9 360.00

D82026-t92-142 t?/05/?6
ARPENTUA

Géomètre

Rédociion d'octe odminisTroTif ouThenTique

(section AB 438 343 - Lo Monto)
643.20

DE2026-192-143 t?/05/?6 IECHNIc+ Jeu de làvres coouTchouc + bolois rototif pour

ouloloveuse du gymnose
619 ,20

ù82026-192-144 t3/o5/26 DI6ITALEBOX
Controt logiciel cirnetière en ligne du ler jonvier
2027 ou 3l décembre 2029 (312 € x 3 ons)

DE20Z6-192-145 t3/o5/26 KELIAS 5 potelets "memory" Voirie 1230.OO

De20z6-192-146 t2/05/26 CERIG
Renouvellement obonnement OFFICE 365

postes D65, étoT civil, secrélqriot et occueil
1 435.20

DE20?6- 192 - t47 2r/05/26 200 cortes de visites, 100 ÂÂrchel, 100 Sophie 158.40

De2026-192 -148 t8/05/26
CROCHET EsPACES

VERTS

Entretien des espoces

débroussoilloge évocuotion

cilnetière

vells - lonle,
des déchets ou 2 676.@

o82026-192-149 t8/05/26 Froid et Machrnes 526,20

0E2026- 192- 150 t9/o5/26 SAMSE 1rrlle fonte corrée 45Qx450 fontone 118,94

0E2026-192-151 20/05/26 DEJI PUB
4 Tee-Shirts SPfRO technigue logo moirie -
morguoge dos IZÂRNODU'RUN / Course AEPV

76.80

DE20?6-t9?-152 26/05/26 ORÂN6E

DOsSIER TELEPHONIE-DATA-AAOBILE

- 6x Abonnemenls Doto (24 mois) lÂobile
(l3€Ht/mois) = 1872€ HT (Torif Remrsé)

Portobilité sur 11 liqnes Celeste .l nouvelle liqne

(llusée), modrfrcotron Oronqe sur 2 lrqnes

(Moire & PM)

- (11+1+2) x Lignes Téléphoniques 1PE Iniliql
2024 V51t (15,?4€ HT) sur 36mois (Torif
Remisé à 30%)

- (11+1+2) Forfoit DME (2,25€Ht) 36mois (Torif
Remisé à 50%)

- Achot 6x « Crosscoll » CORE-1,/\6 56 (261,90€

HT / u) (PÂÂ - Joris-Christophe-Fobien-5eb-
lÂusée)

- Rehise comhercnle -125€ HT x (11+1) = -
1500€ HT

11 024,35

BERNARD PERRIER

DE2026-192-141

936.00

SOLYP AC

Fournilures guide ponier love-voisselle + joint
de porte four / self - contine



D82026-192-153 26/O5/26 METAL J Support tôle sons soudure 48,60

D82026-192-154 ?7 /05/26
FONDATION
PATRIMOINE

Adhésion onnée ?0?6 à lo fondotion du

potrimoine
200,00

27/05/26
DI PIETRO

ELECTRICITE
L A52,80

b82026-192-156 27 /05/26 Goroge PECHOUX
RéponoTion Peugeof FX894HR

suspension ovont ovec roulement

butée de
44?,28

ù820?6-192-157 tL/03/26
EURL SERRURERIE

METALLERIE ND

Fournilure el Pose de 6 oppuis de fenêtre en

fer forgé imp. du four
7 620,00

D82026-192-158 28/05/26 TEcHNIC+ Rubon odhésif onfidéropont - ADAP musée 238,80

ARRETES signés por Monsieur le Moire por délégotion du Conseil Municipol ou Moira:
Délibérotion n' ?026013 du 3O mors 2026

************)rrr***!r**)t*rr***********

D82026-192-155 Luminoires f loT Recordon

CONVENTIONS signées pat Monsieur le Maire poî délégolion du Conseil Municipol au Maire:
déli5érotion N" 2026013 du 30 mors 2026
NEANT

NEANT

Le procès-verbal du Conseil Municipol du 18 moi 2026 n'appelle oucune observotion, il est
approuvé à l'unanimilé.



ELECTION DES DELEoUE 5 TTTULAIRE5 ET SUPPLEANT5 POUR LES ELECTIONS
SENATORIALES DU AA DE SEPTEAABRE 2026

Monsieur le Moire roppelle qu'à lo demonde de l'EIot ily o lieu deprocéder à l'élection des délégués

lituloires et suppléonts gui éliront les sénateurs ou mois de septembre 2026.
fl donne ou Conseil Municipol lo définition d'un sénoteur;

<< On dit que le dépu!é esi le représentont de la Notion olors gue le sénoteur esl le représenlant
des territoires.

Tout comme le député, il occupe une fonction publigue.

Contrairement à lo députotion, pour se présenter à une élection sénoloriole. il lout être âgé de
?4 ans révolus.

Controirement oux députés dont le nombre est fixé dons et Por lo Constitution, le nombre de

sénateurs est fixé por loi, lo dernière date de ?OL3, ofin de suivre lo dynamigue des territoires,
(soit 3 sénoteurs pour notre déporTement).

Tout cohme les députés,l'endroit où les sénoteurs siègent - le Sénot - et le contenu de leurs

fonctions sont inscrits dons lo Constilution.

Le sâateur doit ;

. Éloborer lo loa ;

. Contrôler le Gouvernement.

À première vue, si on foit obstroction du mode d'élection, il semble y ovoir peu de dillérences
entre un député eI un sénoteur.

Cela réportit I'exercice du pouvoir législotif entre deux chombres et lo justificotion est gu'opràs

lo Terreur en 1793 , on o souhaité éviter les dérives du corps législatif. >>

Ci-dassous le procès-verbol de l'élection des 5 délégués titulaires eT 3 suppléonts pour les

él ecI i ons sénotorio les.



PROCES.VERBAL DE DESIGNATION DES

DELEGUES DU CONSEIL MUNICIPAL ET DE

LEURS SUPPTEANTS EN VUE DE

L'ELECTION DES SENATEURS

Communes de 1 000 habitants et
plus

COMMUNE : IZERNORE

AIN - IZERNORE

Arrondissement (subdiüsion)

Effectif légal du conseil municipal

Nombre de conseillers en exercice

Nombre de délégués (ou délégués
supplémentaires) à élire

L9

19

5

3Nombre de suppléants à élire

NANTUA



L'an deux mille vingt-six, Ie 5 iuin à 19 heures, en application des articles L. 283

àL.293 et R. 131 à R. 148 du code électoral, s'est réuni le conseil municipal de la commune

d'lzernore

Absents non représentés :

1. Mise en Dlace du bureau électoral

M. Michel MOINE, maire (ou son remplaçant en application de l'article L.2122-17

du CGCTI a ouvert la séance.

M. Franck SAMSON a été désigné en qualité de secrétaire par le conseil municipal

(art. L.2727-75 du CGCTI.

M. Michel MOINE M. Christophe PERROUSSET Mme Mathilde FAVRE

M. Xavier BOSSAN Mme Claire ZARA-MARMETH M. Hervé GARBE

Mme Christianne MAURON M. Roger RACHEL M. Franck PERRET

Mme Edda CRASSET M. Franck SAMSON Mme Isabelle CREGIS

M. lean-Marie PONCET Mme Pascale GOUILLOUX Mme Sandrine MATHIEU

Mme Nathalie
COEURDASSIER

M. Nicolas CHARTON Mme Mélanie BERGAMASCO
DEL CIANCIO

M. Quentin NEYRON

À cette date étaient présents les conseillers municipaux suivantsl:

Etaient absents et représentés les conseillers municipaux suivants2

I

I Indiquer les nom et prénom(s) d'un conseiller par case. Les conseillers municipaux qui n'ont pas la
nationalité française ne peuvent participer à l'élection des délégués et de leurs suppléants (ârt. L.O. 286-1
du code électoral). Dans les communes de 9 000 habitants et plus, ces conseillers sont remplacés par le
premier candidat non encore proclamé conseiller de Iâ liste sur laquelle ils se sont présentés pour
l'élection du conseil municipal (aft.L.O.286-2 du code électoral). Les militaires en position d'activité ne

peuvent être élus ni délégués ni suppléants [art. L. 287-1 du code électoral).
r Le cas échéant précisec dans la même case, à qui ils ont donné pouvoir (art. L. 289 du code électorall. Un

même co nseiller ne peut être porteu r que d'un seul pouvoir qui est toujours révocable.



Le maire a procédé à l'appel nominal des membres du conseil, a dénombré 18

conseillers présents et a constaté que Ia condition de quorum posée à l'article L.21,21,-1,7

du CGCT3 était remplie.

Le maire a ensuite rappelé qu'en application de l'article R. 133 du code électoral, le

bureau électoral est présidé par le maire ou son remplaçant et comprend les deux

conseillers municipaux les plus âgés et les deux conseillers municipaux les plus jeunes

présents à I'ouverture du scrutin, à savoir Mme Christianne MAURON, M. Roger

RACHEL, M. Quentin NEYRON, Mme Mélanie BERGAMASCO DEL CIANCIO.

2. Mode de scrutin
Le maire a ensuite invité le conseil municipal à procéder à l'élection des délégués

et de leurs suppléants en vue de l'élection des sénateurs. Il a rappelé qu'en application
des articles L.289 et R. 133 du code électoral, les délégués (ou délégués
supplémentai res) et leurs suppléants sont élus sur la même liste, sans débat, à la
représentation proportionnelle suivant la règle de la plus forte moyenne, sans
panachage ni vote préférentiel+.

Le maire a rappelé que les membres du conseil municipal qui n'ont pas la
nationalité française ne peuvent ni être élus membres du collège électoral sénatorial, ni
participer à l'élection des délégués et des suppléants [art. 1.O.286-1 du code électoral).
Si la commune a 9 000 habitants et plus, ces conseillers sont remplacés par les candidats
français venant immédiatement après le dernier candidat élu de Ia liste sur laquelle ils se

sont présentés à l'élection municipale (art. L.O. 286-2 du code électoral).

Le maire a également précisé que les membres du conseil municipal qui sont
également députés, sénateurs, conseillers régionaux, conseillers départementaux,
conseillers métropolitains de Lyon, conseillers à l'Assemblée de Corse ou de Guyane,

conseillers de la collectivité européenne d'Alsace, ou membres de l'Assemblée de Polynésie
française peuvent participer à l'élection des délégués et suppléants mais ne peuvent être
élus délégués ou suppléants {arr. L.287, L. 445 er L. 556 du code électoral).

Dans les communes de moins de 9 000 habitants, le maire (ou son remplaçant) a

ensuite précisé que les militaires en position d'activité membres du conseil municipal
peuvent participer à l'élection des délégués et suppléants mais ne peuvent être élus
délégués ou suppléants (art. L.287 -1du code électoralJ.

Le maire a rappelé que les délégués sont élus, dans les communes de 1 000 à I 999
habitants, parmi les membres du conseil municipal, et que les suppléants sont élus soit
parmi les membres du conseil municipal, soit parmi les électeurs de la commune. Dans les
communes de 30 800 habitants et plus, les délégués supplémentaires sont élus parmi les

3 Le conseil municipal ne délibère valablement que lorsque Ia majorité des membres en exercice est
présente.

4 Dans les communes de 1 O0O à B 999 habitants, il est procédé à I'attribution de sièges de délégués et de
suppléants. Dans les communes de 9 000 à 30 799 habitants, il n'est procédé qu'à l'attribution de sièges
de suppléants. Dans les communes de 30 800 habitants et plus, il est procédé à l'attribution de sièges de
délégués supplémentaires et de suppléants.



électeurs inscrits sur les listes électorales de la commune, les uns et les autres de

nati o nalité française.

Le maire a indiqué que conformément aux articles L.284 à L. 286 du code électoral,
le cas échéant l'article L.290-7 ou L. 290-2,le conseil municipal devait élire 5 délégués
(et/ou délégués su pp léme ntaires) et 3 suppléants.

Les candidats peuvent se présenter soit sur une liste comportant autant de noms
qu'il y a de délégués (ou délégués supplémentairesJ et de suppléants à élire, soit sur une
liste incomplète (art. L. 289 du code électoral).

Chaque liste de candidats aux fonctions de délégués et de suppléants est composée
alternativement d'un candidat de chaque sexe.

Avant l'ouverture du scrutin, le maire a constaté que l liste de candidats avaient
été déposée. Un exemplaire de cette liste de candidats a été ioint au procès-verbal en

annexe.

3. Déroulement du scrutin
Chaque conseiller municipal, à l'appel de son nom, a fait constater au président

qu'il n'était porteur que d'une seule enveloppe ou d'un seul bulletin plié. Le président a

constaté, sans toucher l'enveloppe ou le bulletin, que le conseiller municipal l'a déposé
lui-même dans l'urne ou le réceptacle prévu à cet effet. Le nombre des conseillers qui
n'ont pas souhaité prendre part au vote à l'appel de leur nom a été enregistré.

Après le vote du dernier conseiller, le président a déclaré le scrutin clos et les
membres du bureau électoral ont immédiatement procédé au dépouillement des bulletins
de vote. Les bulletins ou enveloppes déclarés nuls par le bureau, les bulletins blancs
ou les enveloppes qui les contiennent, ont été sans exception signés par les membres
du bureau et annexés au procès-verbal avec mention de la cause de leur annexion
(bulletin blanc, bulletin ne contenant pas une désignation suffisante ou dans lequel le
votant s'est fait connaître, enveloppe vide, bulletin établi au nom d'une liste dont la
candidature n'a pas été enregistrée, bulletin avec adionction ou radiation de noms ou avec
modification de l'ordre des candidats, bulletin ne respectant pas l'obligation d'alternance
d'un candidat de chaque sexe). Ces bulletins ou ces enveloppes annexées avec leurs
bulletins sont placés dans une enveloppe close jointe au procès-verbal portant l'indication
du scrutin co ncern é.

4. Élection des délégués (ou délé&ués supolémentaires) et des

suDpléants

a Nombre de conseillers présents et

représentés

L9

4.1. Résultats de l'élection

Lorsque le nombre de candidats est supérieur à deux cents, les bulletins ne

comportent que le nom de la liste et du candidat tête de liste et la liste complète des
candidats de chaque liste est affichée dans la salle de vote (article R. 138).



o

c Nombre de votants (enveloppes ou

bulletins déposés dans l'urne)

(a-bl

d, Nombre de suffrages déclarés nuls par le

bureau

0

e Nombre de suffrages déclarés blancs par

le bureau

o

f. Nombre de suffrages exprimés

[c-[d+eJ]

Les mandats de délégués fou délégués su pplém entaires) sont répartis entre toutes les

Iistes à la représentation p ropo rtion nelle. Le bureau détermine le quotient électoral en

divisant le nombre de suffrages exprimés dans la commune par le nombre des délégués

[ou délégués s u pplémentairesJ à élire. Il est attribué à chaque liste autant de mandats de

délégués (ou délégués su pplé m entai res) que le nombre des suffrages de la liste contient
de fois le quotient électoral. Les sièges non répartis par application des dispositions
précédentes sont attribués selon la règle de la plus forte moyenne.

A cet effet, les sièges sont conférés successivement à celle des listes pour laquelle
la division du nombre de suffrages recueillis par le nombre de sièges qui lui ont déjà été
attribués, plus un, donne le plus fort résultat. Si plusieurs listes ont la même moyenne
pour l'attribution du dernier siège, celui-ci revient à la Iiste qui a obtenu le plus grand
nombre de suffrages. En cas d'égalité de suffrages, le siège est attribué au plus âgé des

candidats susceptibles d'être proclamés élus.

Une fois I'attribution des mandats de délégués effectuée, il est procédé de la même
manière pour l'attribution des mandats de suppléants. Dans les communes de 9 000 à
30 799 habitants, il n'est procédé qu'à l'attribution de sièges de suppléants.

INDIQUER tE NOM DE LA
LISTE OU DU CANDIDAT

TÊTE DE LISTE
(dans l'ordre décroissant des

suffrages obtenus)

Suffrages
obtenus

Nombre de délégués
(ou délégués

supplémentaires)
obtenus

Nombre de
suppléants

obtenus

M. Michel MOINE 5

b. Nombre de conseillers présents à l'appel

n'ayant pas pris part au vote

(AbstentionJ

t9

L9

I

I

3t9



4.2. Proclamation des élus

Le maire a proclamé élus délégués (ou délégués su pplé mentaires) les candidats
des listes ayant obtenu des mandats de délégués dans l'ordre de présentation sur chaque
liste et dans la limite du nombre de mandats de délégués (ou délégués su pp lém entai res)
obtenus, conformément à la feuille de proclamation nominative jointe au présent procès-
verbal.

Il a ensuite proclamé élus suppléants les autres candidats des listes pris à la suite
du dernier candidat élu délégué dans l'ordre de présentation sur chaque liste et dans la
limite du nombre de mandats de suppléants obtenus, conformément à la feuille de
proclamation nominative également jointe en annexe.

4.3. Refus des délésuéss

Le maire fou son remplaçant) a constaté le refus de 0 délégué(sJ après la

proclâmation de leur élection6.

En cas de refus d'un délégué d'exercer son mandat, c'est le suppléant de la même
liste venant immédiatement après le dernier délégué élu qui est appelé à le remplacer
(art. L. 289) et le premier candidat non élu de la liste devient suppléant.

En cas de refus d'un suppléant d'exercer sa fonctionT, le premier candidat non élu
de la même liste devient suppléant.

5. Choix de la liste des suppléants par les délégués de droite

Dans les communes de 9 000 habitants et plus, le maire [ou son remplaçant) a

rappelé que les délégués de droit présents doivent faire connaître au bureau électoral,
avant que la séance ne soit levée, la Iiste sur laquelle seront désignés les suppléants qui,
en cas d'empêchement, les remplaceront. Il a aussi indiqué que si un conseiller municipal
a également la qualité de député, sénateur, conseiller régional, conseiller départemental,
conseiller métropolitain de Lyon, conseiller à l'Assemblée de Corse ou de Guyane,

conseiller de la collectivité européenne d'Alsace ou membre de l'Assemblée de Polynésie
française, son remplaçant doit faire connaître selon les mêmes modalités la liste sur
laquelle sera désigné son suppléant.

5 Rayer le 4.3. en l'absence de refus du ou des délégués avant l'élection des suppléants.
6 Pou r les délégués é lus et non présents lors de L'électio n, le maire [ou son remplaçânt) notifie leur élection

dans les vingt-quatre heures et les informe qu'ils disposent d'un délai d'un jour franc à compter du jour de
la notification pour refuser éventuellement Ieurs fonctions et en avertir le préfet ou le hâut-commissaire
(art. R. 145 du code électoralJ.

7 Pour les suppléants élus et non présents lors de l'élection, le maire (ou son remplaçant) notifie leur
élection dans les vingt-quatre heures et les informe qu'ils disposent d'un délai d'un jour franc à compter
du jour de la notification pour refuser éventuellement leurs fonctions et en avertir le préfet ou le haut-
commissaire (art. R. 145 du code électoral).

E Supprimer le 5 dans les communes de moins de 9 000 habitants.

I

I



Les conseillers municipaux présents ont fait connaître la liste sur laquelle seront
désignés, en cas d'empêchement avéré, leurs suppléants pour participer à l'élection des
sénateurs. Ce choix est retracé sur la feuille iointe au procès-verbale.

6, Observations et réclamationsto
......NEANT

e Les conseillers municipaux absents ont la possibilité de faire connaître au maire (ou son remplaçant) dans
Ies meilleurs délais Ia liste sur laquelle seront désignés les suppléants qui les remplaceront.

r0 Si les observations et réclamations sont trop longues pour être consignées dans cet espace, elles sont
rédigées sur une feuille annexe, signée et paraphée par les membres du bureau, qui est jointe au procès-
verbal. Mention de cette annexion est faite au bas du paragraphe « Observations et réclamations ».



7. Clôture du procès.verbal

Le présent procès.verbal, dressé et clos le 5 iuin 2026 à 19 heures et 20 mlnutca, en triple
exemplairerr, a été. après lecture, signé par le maire, les autres membres du bureau et le
secrétaire.

Le maire, M. Michel MOINE Le secrétaire, M. Franck SAMSON

Les deux conseillers municipoux les
plus ôgés

Mme Christionne MAU RON

plus jeunes

M. Quentin N EYRON

M. Roger RACH EL Mme Mélonie BERGAMASCO

DEL CIANCIO

rr lÆ premier exemplaire du procès-verbal doit être affché aussitôt après sa clôture à la porte de la mairie. Le

deuxième exemplaire du procès-verbal e$ conservé au secrétariat de la mairie. Le troisième exemplaire doit
aussitôt être traosmis, avec toutes les autres pièces annexées, au préfet ou au haut-commissaire [arr R 1,+4 du
code électoral).

Les deux conseillers municipoux les



( ()vMrtu tzER\oRE

Élecrrors oes oÉLÉcuÉs DEs coNsEtLs MUNtctpAUx Er DE LEUns suppLÉ,ANTs
EN vUE DE L'ÉLEcrloN DEs sÊI{ATEUns

FEUILLE Irf, PROCI.ATÂnON n. t/r ,

.rnnexrie au prrrès-verbal des o;Érations électorales

i-it a-4.l'atl.l ad.-.L*..a,drt..

a-a. raoabra-.itb
Ld{ n rr.1 $.tr

-a r.ltrûrlltt cb-Ê.
b/Ür, nq 

'l-LI ql! &rr

.t rlü

.S--1/-1

@
h 

-- 
üfra.rarrt aô-r--t -r.atF- r,rrb--l.rhlG!.--Irr-ô.Fl- ?i,-!rù-

dc 1,t$tr.6i" rtxl-irû
'dYr r r ..!r ,,d *rÿ i.n d.rr' a.r&*ar - ,l- r.a.-

aE t -.



Ri:Pl Blret f Fta \\(.rrsE
PRÉ.11.( t t Rt: t)l: t'{t\
\t { at }: l)'t z}:Rt()R}:

BT'T,LETI\ DE CAIDIDATL RE
i lcctiorr reôrlorhlea - 20!6
( omrrunc d'Lcrnorc tPr)f,ulJtion : I i5J hahiunl.r

.\..0Il DE LA LISTE : Sénat'lze 2026

l.irtr drr dêleguô I If[ L.\lRt S lS)

llloioc $lkbcl
Nc lc l& lL 196O e l.cs Borrkns (]9t
Pml'csrii<r! : R(trité
drcrsc : 105 impssc dcs pins - 015E0 lærmrc

I Frrrt lhtlildc
\é lc l5;01 1975 à lintlu! tol ]
Prol'e3siolt : Comptaùlc
odresr : 157 allê der ctlrnrincr - 0l S80 læmqr

-l B@srtr Xrr icr
\c lc l& I l,l97l i Grsrx)blc l-lE)
l'nr li.s.\ ion ( hûpcnticr
adn':vc : 75 all,r'dlr l'l,lantrnci - 01580 l7$norc

{ (;rrrs.t Edda
Se le 06,01.:llX6 i Àgnoæ tlnliel
Prù t'cssi(xr . ,\djniotc corurrrcialc
aù§sa. : { impGsc dc l'erôcïinc - 0l 5to lzcrnoæ

5 Pcrroltlscl Ctriraoptc
\e lc l{'10 1967 I Ssint Rémi (?l )

Pn)l'Èlsion. ('hdf dË proict
i(lrn§c : I ruurc dc ltuafckxl - PÈnBnal . l)15t0 lzrrmrc

l-irlc ds délcauc.t §t PPl.!:..t!\TS (-!)

I Gorllbu Prscdc
§é le 05i 101969 I l\ldtls tol )

Pnrfcssion : tdcrt d'é{uipa
&esr: : I l5 næ Sainr Romin - Ccssid - 0l 5tO luemorc

2 Güà. ll.tt é
\c le 05'lOl 9 â llcsdi! 16:l
koltssion : Dim:rcur tcchniqu
ûdrssse : l{l dlc dcs éghntioc - 015t0 liiErmÈ

3 llruroo ClrÈtilrc
\rr lc lt)01. lg{t r Sc}md (7rl
Pnrfcssion : Rcraiter'
adrcrsc' ltE nrc de t-éliciôt. Busq' '0l5t0lrtmrtrç



FINANCE5

DELIBERATION 2026043 : DELEGATION DE SERWCE PUBLIC - DsP - RESTAURATION
SCOLAIRE

Le morché public ocluel " Fourniture et livroison de repos en lioison froide pour le restouront
scoloire de lo commune d'lzernore " o été conclu ovec l'entreprise BRIDON DISTRIBUTTON
GASTRONOMIE et notifié le 30 aout 2022.

D'une durée d'un on, ce morché public o été reconduit trois fois et arriye à échénnce le 31 aoûÎ
?026.

Le service de restourofion scoloire occueille en moy"nne l4O élèves par jours. Afin de maintenrr
ce service à destinolion des fomilles, une procédure de consultotion pour le renouvellement du

morché public o été lancée pour une notificotion du controt avant l'été.

Conlormément à l'article R. 2123-1, 3" (Services socioux et outres services spécifiques) du Code

de lo commonde publigue, ce morché public o foit l'objet d'une procédure odoplée.
Dote de porution de l'ovis de publicotion sur lo Voix de l'Ain: le 10/O4/2026
Dote de mise en ligne sur lo ploteforme de démotériolisotion des morchés publics
htips://morchespublics.oin.fr : le 1O /04 / 20?6
Dote limite de réception des condidotures et des olfrcs : le L1/O5/2026 à 12h00.

3 offres onl é1é déposées por les entreprises suivontes :

Ordre de
réception

Nom CP LocalitéA/ille

RESTAURATION POUR COLLECTIVITE 01570 TUANZTAT

2 SOCIETE FRANCAISE DE RESTAURATION 78280 GUYANCOURT

3 BRIDON DISTRIBUTION GASÏRONOMIQUE OlOOO BOURG-EN.BRESSE

À h suile de l'onolyse de ces ofîres, des courriers invilont les soumissionnoires ô préciser
certoins éléments de leur offre dons le cadre des négociotions ont été transmis le 28/05/2026
por lo commune aux condidots vio lo ploteforme de démotérialisation, avec une dote limite de
réponse lixée ou 02/06/2025 à 12h00.

Conformément oux crilàres d'ollribulion prévus ou règlement de lo consultotion, l'offre de
RESTAURATÎON POUR COLLECTTVITE est économiguenent lo plus avontogeuse ovec une
simulotion de commonde annuelle d'un monlont de 73 4?5,OO € HT soit 77 469,OO ïÎC-

Roppel de lo procédure :

Au vu de l'exposé gui précède et des éléments onnexés, le Conseil Municipol, opràs en avoir
délibéré, décide, à l'unonimité d'outoriser Monsieur le moire à signer le marché public " Fournitura
ei livroison de repos en lioison froide pour le restouront scoloire de lo commune d'Tzernore " et
tous les octes olférenls à so possotion, à son exécution et à son règlement avec l'entreprrse
RESTAURATTON POUR COLLECTIVITE à I'issue de lo consullotion ; la dépense de
fonctionnement sera inscrile à l' exeecice 2026 et suivants.



n VU le Code générol des collectivités territorioles, notomment les orticles L. ?1?2-22 et
suivonts;
'- VU le Code de lo commonde publique, nolomment les orticles L. 21?4-l et suivonts ;

- VU lo délibérotion N' D2024025 du 10/06/2024 oulorisont le moire à engager lo procédure
de pqssotion du morché;

" VU le ropport de presentation étobli por AUDRIC BOACHON - Chargé deprolet chez
Aintégro (01250 MONTAGNAT) en dote du 03/06/2026 :

= VU l'avis de lo commission d'oppel d'offres en dote du 3 JUIN 2026;

F CONSIDÉRANT que lo commune d'Tzernore o lancé une procédure d'appel d'offres pour lo
sécurisotion de so voirie en 2025 :

- CONSIDÉRANT gue cette procédure o obouti à la réception de 3 olfres :

- CONSIDERANT gue l'anolyse des offres a permis de closser les candidots selon les critères
définis dons le règlemenf de consultoiion;

OUI le ropport de restitution du 03/06/?0?6 d'Aintégro (Bureou d'études- Moîtrise d'æuvre
spécialisée- Projels d'oménogement urboin ei routier - AMO) Chemin de loZA des Métrillots -
01250 MONTA6NAT

Le Conseil Municipol, décide à lo majorité par 18 voix pour,
ÂÂonsieur Quentin NEYRON, corrcerné, ne prend pos port à lo délibération.

Article 1

Le marché de Sécurisation de lo Voirie 2025 est attribué à I'entreprise ê1 EUROWA /
BALLAND / SNTP, gui o obtenu lo prenrière ploce ou clossement ovec une note de
90,95/tOO.

Article 4 :

La présente délibérotion sera notifiée à l'entreprise attributoire et publiée selon les

modolités légoles en vigueur.

DELIBERATTON 2026044 : Â{ARCHE PUBLIC - PROGRA^,l E SECURISATTON VOIRIE
2025 - ATTRIBUTION DES LOTS

Article 2 |

Le montont du morché est fixé comme suit :

. Montant HT : 390 902,30 € (trois cent quotre-vingt-dix mille neuf cent deux
eu.os et tîe te centimes)

o MontontTIC:'469082,76€(guotrecentsoixonte-neufmillequotre-vingt-deuxeuros
el soixont e-seize centimes)

Articla 3:
Le moire, president de lo Commission d'Appels d'Otfres est outorisé à signer tous les documenTs

néce-ssoires à lo suite de lo procédure et tous les docuhents offérents.



DEUTBERATION 2026045 : PARTTCIPATION DE LA CO^ MUNE AUX FRAIS DU
SECRETARIAT DE LA /IAAISON 

'I,IEDICALE 
DU FRENE DE SAINT iTAARTIN DU FRESNE

Monsieur le Moire roppelle:

Lo délibérotion N' 2023024 du 05/06/?023 portont décision de porticipotion finonciàre
ou coût du fonctionnement du secrétoriot du cobinet médical de lo moison de sonté du

Frêne:
Lo délibérotion N" 20240026 du 10 juin 2024, portant opprobation de lo convention de
portenoriof plurionnuelle pour l'instolloTion et le hointien de lo Maison de Sonlé du Frêne
proposée por lo commune de Soint-Mortin-du-Fresne.
Lo convention C2O24O6l1-Olf du 11 juin 2024 relative ou portenoriat plurionnuel pour

l'inslollotion et le mointien de lo moison de santé du Frène.

Le messoge da M. Dominique TURC, Moire de Soint-Morfin-du-Fresne, en dote du
15/O5/2026, sollicitont l'ovis du conseil municipol d'lzernore pour le mointien de son

engagement .

Le tobleou récopitulont les éléments finonciers et lo potientèle des communes adhérentes.

fl expose gue la pénurie de médecin sur le terriloire s'esi omplifiée et gu'il est dillicile de

reclutel dons le secteur médicol. Il confirme por oilleurs gu'à ce jour 3 médecins sont en ploce

à lo moison de sonlé du Frêne sur les 4 cobinets disponiblas. 18 communes ont signé la convention
en cours.

Monsieur le Moire demonde ou Conseil Municipol de se prononcer sur lo poursuite du soutien ou

f inancement du soloire de la secréIaire médicale de lo Moison de Sonté du Frêne (MsF).

Il précise gue la participation pour l'onnée 20?6 sera de ?7O4 € pour lo commune d'Izernore
correspondant à une potientèle de 259 peesonnes en provenont d'Izernore.

Le Conseil Municipol. oprès en avoir déltbéré, DECIDE à lo mojorilé, 18 voix pour et l abstention :

c DE CONFIRiI ER son soutien à lo Moison de Sonté du Frâne en mointenont son engogertent
dons lo convenlion en cours et mointienT lo porticipotion d'un montont de 2704 € pour I'onnée

2026:

e D'AUTORISER Monsieur le Moire à signer tous les documents allérents à ce dossier.

DELIBERATTON 2026046: DEIvIANDE DE 5UBVENTION EXCEPTIONNELLE DEs CRINS
D'IZERNORE

Monsieur le Moire informe le Conseil Municipol de lo demonde de subvention exceptioînelle
présentée por l'Associotion Les Crins d'IZERNORE, pour 5 covolières du cenlre é4uestre
d'Tzernore gui se sont guolifiées pour le chompionnot de Fronce de Souts d'Obstocles qui se
déroulero du 18 ou 26 juillet 20?6 ou porc équestre fédérale de Lamotte- Beuvron (Loir et Cher).

Le budget prévisionnel de l'opérotion dressé por l'ossociation est proposé comme suit :



Tronsport des chevoux 1.380,00 €
Comping des covoliers 409,00 €
Boxes pour hébergemenl des chevoux 985,00 €
Engogements 291,50 €
Cooching 1.OOO,OO €
Frais de tronsport des cavaliers + resTouration 1.000.00 €

TOTAL 5.065,50 €
Le Conseil Municipol, après en avoir déltbéré, décide, à l'unonirnité, d'ottribuer une subvention

exceptionnelle d'un montont de 800 € à l'Associotion Les Crins d'Lzernore en vue de lo

porticipotion de 5 de ses covolières oux épreuves du championnoT de France de Sauts d'Obstocles
gui se dérouleront du 18 ou 26 juillet 2026 à Lomolte-Beuvron (Loir et Cher).

L'ossociotion Les Crins d'Tzernore devra, por oilleurs, fournir les justificolifs de lo réolisotion de

lo monifestoTion ou service comptabilité de lq Commune.

fl outorise Monsieur le Moire à mettre en ploce le financemeni nécessaie et à eflectuer le

versement de cette subvention.

DELIBERATToN 2026o47 : APPRoBâTIoN DE LA iUIsE A JOUR DE LA DE^ ANDE DE

5UBVENTION POUR LA REALISATION D'UNE AIRE DE FITNE5S

Monsieur le Moire rappelle gue par délibérotion du Conseil Municipol n" D2023029 en dote du 4
juillat 2023, l'instollation d'un PUMPTRACK ruê de l'Oignin a été odoptée à l'unonimité. CeTte

opérolion foil suite à lo demonde du Conseil Municipal Enfants gui souhoitait une aire destinée oux

enfonts, jeunes et odolescents du territoire communol.

Dons lo continuif é de ce projet , il a été proposé de créer une oire à ciel ouvert de fitness rue de

l'oignin à côté de lo piste de Pumptrock, sur lo parcelle cadostrée section AC N" 0322. Cette

instollation mulli générotionnelle esl destinée notomment aux parents gui occompognent leurs

enfonts ou Pumpirock leur offront ainsi lo possibilifé de se détendre eI de protiguer une octivité
physigue lout en surveillont leur fomille, mois égolement oux administrés souhaitant profiler de ce

nouveou lieu de vie sportif.

Afin de mettre en @uvte cet espoce de loisirs, lo municipolité avait déposé une demonde d'oide

auprès de Tous las orgonisnes pouvont oider à finoncer le projet por délibération N" 2024002 du

12/OZ/2024.
Toutefois, le budget des trovoux a évolué et il y o lieu de procéder à une mise à jour finoncière.

Le plon de finoncemenT joint à l'oppui des demondes de subventions est remis à niveau comme suil

PLAN DE FINANCEMENT

OBJET MONTANT HT en €

Réolisotion des cheminemenTs t7 948,00

RéolisaTion des équipement sportifs 26 058,00

TOTAL 44 006,00

BUDGET PREVISIONNEL :



Lz Conseil, après en avoir délibéré, décide à l'unonimité, d'opprouvet le nouveou plon de financement
présenté ci-dzssus pour lo réolisotion d'une oire de fitness oinsi gue lo demonde de subvention oupràs
de tous orgonismes susceptibles d'aiden à la réalisotion de ce Woiet.
fl outorise Monsieur le Moire à signer tous documents relotifs à cefta opérotion.

DELIBERATIoN 2026048 r DEPOT DE DOSSIER DE DE,I ANDE DE SUBVENTTON POUR

LA RENOVATION DU BATTAAENT DEs PRAGNERES - RE5IDENCE AUTONOâAIE

Il est rappelé gue la commune s'est engagée à réolisar le projet de rénovotion du bâtiment des

Prognères.

Le coût prévisionnel est estimé, sur lo bose d'un esTimotif ou stode études d'ovont-projel sommoire

à 1 526 936 ,47 € HT de trovoux et à un montont globol d'opérotion à 1 812 620,65 € HT

Alin de préserver son budget, la commune fero oppel à un occompognement linanciet des différents
portenaires pouvont appuyer ce type de projet d'oménogement.

A titre indicotif, ce proiet est éligtble à des oides

Déportementales de contractuolisotion avec les communes en tont qu'investissement

structuront et du dispositif tronsition écologigue

De la CARSAT

De HBA

Le plon de finoncement déposé à l'oppui de cette damonde êsi donc le suivont :

Du Fonds vert ou DSIL pour I'ETAT



DEPOT DE DO55IER5 DE DEAI\ANDE5 DE SUBVENTTON POUR LA RENOVÂTION DU BATIAÂENT

DEs PRAGNERES - RESIDENCE AUTONOIAIE

Plan d6 financorEnt vlsionn6l - lzornoro - Rénovallon du bâliryEnt des res Résidence Artonorie

172 00€

Frâis aam€xos nc'l
êlhlà/É.g

113116.',t8€

Fonds Vsrt

l*n-** 
*.**.0"" taux moy6n 25 ÿo 25,0æk æ17U.12e

21.æo/o

CO 01 transition
écologlquo

IT.aÿân dE réhabditatim thermhue,

léconomi€É d'énêrgiê,
Iutilbatirn d'énêroios romu'/dablos

20 o/o dans la lim[e 20,0ü/o 7A 544,6 € 4,3!/r

60 27A,æ € 25,39f/o

DEPENI

Types de dépenses Monlânts HT

Travaur lnlérlou. ol
erl6alour y conprl!

tr.vâur de iénov.tlôn
énergétlque)

lrais annexes elbiblos

Taux globâl
irontant subv6ntion
/ Monlant total projel

Eligibilit6 Plafond
Teux subvenlion

Montanl subvention /
Dépsnse thématlque

Montânt rEx de
subvention

32,æo/oCARSA] 50,000/0 587 M5.63€

7.170/0
CO 01 - lnvoatE3onEnt!
StructuÉnta

Arnénagêment 6xtériêur,
lralaux d€ coarslruclbn, de
rénovation
(dont démolitbn êt 6tLdês)
Tau. lariablê selon moriânt du
p.oin

Proirt < 400 000 €
Do 10 000 € à 100 000 € HT (30/6)
Puis d€ 100 ml € â 399 999 € l-lI

(15o/6)

ProFt > {OO 000€
(15olo) dans la limile de 150 000€

7.650/6 130 000.00 €

100 000.00 €HBA
Rénoÿdtion éfl€rgét(ue dês
bâlimênls

817 045.63 € 39,56%

TOTÀ- HT 18r26æ,65( Sou!-total 3ubvontlona publlquoa 1 277 324,21 Q. 70,470/.

ÀrlolinancrrYanl 535 296,44€ 29,530/0

TOTAL 1 It2 620,65 € 100,00%

1 5æ 936.47 €



DEUIBERATIoN 2026049 : APPRoBATION DU RE6LE^ ENT INTERIEUR DU coNsEIL
ili\UNICTPAL

§ VU l'orticle L. 2121-29 du CGCT,

§ VU l'oriicle L.2121-8 du CGCT 1ut rend obligotoire pour les communes de 1 000 habitonts et plus

l'odopf ion d'un règlement intérieur,

Le conseil municipol, opràs en ovoir délibéré, DECIDE, à l'unonimité;

c D'ADOPTER le règlemenl inTérieur ci-oprès :

I- RÉUNIoN DU coNsEIL AAUNICIPAL

Article 1 : Frâquence des séonces (articles L.2LZl-7 et L.2!21-9 du CGCT)

Le conseil municipol se réunit sur le principe d'une réunion mensuelle.

Les réunions du conseil municipol se déroulent dons lo salle de conseil de la moirie.
Tl esl ptécisé gue Monsieur le Moire peut réunir le conseil municipol chogue fois gu'il le juge utile.
Monsieur le Moire as1 por oillaurs tenu da le convoguer dons un déloi moximol de 30 jours sur demonde

molivée du préfet ou du liers des membres du conseil municipol.

A?licle 2 : Convocation (orticles L. 2121-LO, l. 2121-1t et L. Zt21-1? du CGCT)

Toute convocation est faite por le moire. Elle indigue les guestions portées à l'ordre du jour de lo
séonce et précise la dote, l'heure et le lieu de la séance, gui se déroule, souf excepTion, à l'endroil
défini à l'orticle 1"" du présent règlement.
Elle est tronsmise de moniàre dématérialisée, ou, si les conseillers municipoux en font lo demande,

odressée par écrit à son domicile ou à une autre adresse, 5 jours froncs ou moins ovont calui de lo
réunion.

En cos d'urgence ,le maire peul réduire ce délai, qui ne peut cepandont êlre inférieur à un jour fronc.
Le moire rend compte de I'urgence dà l'ouverture de la séance. Le conseil se prononca olors sur cette
urgence et peut décider du renvoi de lo discussion à une séonce ultérieure.
Lo convocoTion est mentionnée ou registre des délibérotions et est aflichée (ou publiée).

Article 3 : Ordre du jour (orticla L.2121-10 du CGCT)

L'ordre du jour est lixé por le moire.Il opporoît sur lo convocation du conseil municipol.

Arlicle 4 : Accès oux dossiers (orticles L. 2121-13, 2121-13-1, 2121-26 du CGCT)
Tout membre du conseil municipol a le droit, dans le codre de so fonction, d'è|re informé des affoires
de lo commune gui font l'objet d'une délibérotion. Lo commune ossure la diffusion de l'informotion
ouprès de ses membres élus por les moyens motériels qu'elle juge les plus appropriés.
Toute question, demande d'informotion complémentoire ou intervention d'un membre du conseil
municipal ouprès de l'odministrotion communale, devro se foire sous couvert du moire ou de l'odjoint en
charge du dossier, sous réserve de l'opplicoiion de l'orticle L.2121-12 ol. 2 ci-dessus.

Procès-verbal du conseil nuhi.ipol du 05/06/26
Poge 2l

Le Conseil Municipol, opràs en avoir déli6éré, décide à l'unonimité d'odopter l'opérotion, son plon de

finoncement prévisionnel et ses modolités de finoncement, et d'outoriser Monsieur le maire à effectuer des

demondes de subventions.

Tl s'engoge à prendre en autofinoncement lo part qui ne serait pas obtenue ou Titre des subventions el il

outorise Monsieur le Moire à signer tout document relatif à celle opéîotion.

FONCTIONNEI\ €NT DU CONSEIL TI UNICIPAL



Consultotion des projets de controts de service public et de morchés (article L.2t21-1?,a|.2 du
cGcl)
Tout conseiller municipal a lo possibililé de consuller à lo moirie les projets et documents relotifs oux
controts de service public et morchés envisagés por lo commune, occompagnés de l'ensemble des pièces.

La demande de consultotion des documents est adressée à Monsieur le Moire.
Les documents sont tenus à lo disposition des conseillers rnunicipoux dons les services communoux

compétenls, jusgu'à lo veille de leur exomen en séonce.

Duront cette séonce, les documents seront tenus à lo disposition des membres du conseil.

Article 5 : Questions orales (article L. ?LZL-19 du CGCT)

Chague conseillar peut exposer ou cours de la séance du conseil municipal des guestions otoles. Ces

guestions oroles doivent ovoir troit aux offaires de la commune et porter sur des sujets d'in|élèt générol.

Le lexte des guestions est odressé à Monsieur le Maire 48 heures au moins avont une sénnce du conseil

municipol.

Elles sont troitées à la fin de chogue séance.

Lors de cette séance,le moire ou l'odjoint an chorge du dossier répond oux questions posées orolement
por las consaillars municipoux.

Les questions oroles peuvent, sur dêmonde jointe au Iexte de lo guestion, donner lieu à un débot ou sein
du conseil municipol.

Les guestions déposées oprès l'expirotion du déloi susvisé sont traitées à la séonce ulTérieure la plus

proche. Si le nombre ou l'importonce des guestions oroles le justifient, le moire peuT décider de les

traiter dons le codre d'une séance du conseil municipol spécialement orgonisée à cet ellet ou lors d'une
séonce ultérieure. 5i l'objet des questions orolas le justifie, le moire peut décider de les tronsmetlre
pour exomen aux commissions permanentes concernées.

Article 6 : Questions écriies
Choqua membre du conseil municipol peut odresser au moire des questions écrites sur toute affoire ou

tout problàme concernont Io commune ou l'oction municipole.

IT - TENUE DES SÉANCES

Article 7 : Tenue des séonces (arTicles L.2121-14 et ?121-16 du CGCI)
Le conseil municipol est pîésidé por Monsieur le moire.

En cas d'empâchement, Monsieur le moire sero templocé por Monsieur Christophe PERROUSSET, 1""

odjoinT.

Dons les séonces où le compte odministrotif du maire est débottu, le conseil municipal élii son présidenf.
Dons ce cos, Monsieur le moire peut, même s'il n'est plus en fonction, assister à lo discussion mois il doit
se retirer au moment du vote.
Monsieur le Maire ossure seul lo police des séances. Dons le codre de ce pouvoir, il peut faire expulser

toute personne qui troubleroit la sérénité des débots.

Article 8 : Publicité des séonces (orticle L. 2121-18 du CGCî)

Las séances du conseil municipal sont publigues. Le public doit obsarver le silence duront toute lo durée

dela séance. Toutes morgues d'opprobation ou de désopprobation sont inTerdites. Un emplocement spéciol

est téservé aux représenlonts de lo presse.

Tout membre du conseil municipol peut demander, ovec deux de ses collàgues, à ce gue lo sénnce se tienne
à huis clos. Le maire dispose égolamant de cette possibiliTé.

Cette demande ne foit pos l'objeT d'un déboi et le conseil hunicipol sê prononce sur cêlle-ci à lo mojorité
obsolue des membres présents ou représentés. Lorsqu'une telle déciston est Prise, les personnes

ext é?ieu'es au conseil municipal sonT tenues de se retirer.
Les séonces du conseil municipol peuvent être retronsmises par les moyens de communicotion

oudiovisuelle.
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Article 9 : Quorum (orticle L. 2l?1-17 du CGCT)

Le conseil municipol ne délibère voloblement gue lorsgue lo mojorilé de ses membres en exercice est
présenle.
5i, après une première convocation ce guorum n'esï pos otteint, le conseil municipol est à nouveou convogué
à 3 jours ou moins d'intervolle. Tl délibère olors voloblement sons condiTion de quorum.
Le guorum doit être otteint à l'ouverture de lo séonce mois oussi lors de la mise en discussion de toute
guestion soumise à délibérotion. Ainsi, si un conseiller municipol s'obsente pendont lo séonce, celte
d,ernière ne peut se poursuivre gue si le guorum reste offeinf molgré ce dépar!. Si le quorum n'esi pos

otteint à l'occasion de I'examen d'un point de l'ordre du jour soumis à délibérotion, le moire lève lo séonce
et tenvoie lo suite des offaires à une dote ultérieure.
Les pouvoirs donnés por les conseillers obsents n'entrent pos en compte dons le calcul du quorum.

Article 1O : /t^ondots (article L. 2l2f-2O du CGCI)
Un conseiller municipol empàché d'ossisfer à une séonce peut donner à un collè9ue de son choix pouvorr
écrit de voter en son nom. Un mâme conseiller municipol ne peut êtte porteur gue d'un seul pouvoir. Le
pouvoir est toujours révocable. Souf cos de molodie dûmeni constatée, il ne peut être voloble pour plus
de trois sânces consécutives.
Les délibérotions sont prises à lo mojorité obsolue des suffroges axprimés. Lorsgu'il y o un portage égal
des voix et souf cos de scrutin secret ,lo voix du prâident esl prépondérante.
Le mondot peut ê|re étobli ou cours d'une séance à loguelle porticipe un conseiller obligé de se îetiet
ovont lo fin de la séance. Afin d'éviIer toute conlestotion sur leur porticipotion au vote, les conseillers
municipaux gui se retirent de lo salle des délibérotions doivent foire connoître à Monsieur le Moire leur
intention ou leur souhoit de se laire représent er.

Article ll : Secrétdriot de séorc,e (orticle L. 2121-15 du CGC'I)
Au début de chogue séance,le conseil municipol nomme pormi ses membres un secrétoire de séonce. Ce

secrétaire ossiste Monsieur le Moire pour lo vérificolion du guorum et celle de lo volidité des pouvorrs,
de lo contestotion des votes et du bon déroulement des scrutins. Il contrôle l'éloborotion du procès-
verbal de sénnce.

Article 13 : Suspension de séance
Lo suspension de séance est décidée por le président de séonce.Il peut mettre aux voix toute demande
émonont d'un conseiller ou de 5 membres du conseil. fl revient ou president de lixer la durée des
suspensions de séonce.

Article 74 : Amendements
Les omendements ou contre-projets peuvent être proposés sur toutes offoires en discussion soumises
au conseil municipol. fls doivent Affz ptése lés por écrit ou moire. Le conseil municipol décide si ces
omendements sont mis en délibération, reje!és ou renvoyés à lo commission compétente.
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Article 12 : Déroulement de lo séonce

Monsieur le Maire, à l'ouverture de la séonce, procède à l'oppel des conseillers, constote le guorum,
proclome lo volidité de lo séonce si celui-ci est otteint, cite les pouvoirs reçus. fl foit opprouver le procès-
verbol de lo séonce précédente et prend note des rectificotions éventuelles.
Monsieur le Moire oppelle ensuife les offoires inscrites à l'ordre du jour ; seules celles-ci peuvent foire
l'objet d'une délibération. Il peut oussi soumetire ou conseil municipol des << guestions diverses » ; celles-
ci portent sur des guestions d'importance mineure. 5i toutefois I'une de ces guestions doil foire l'objet
d'une délibération, elle devra en tant gue telle être inscrile à l'ordre du jour de lo prochaine séonce du

conseil municipol.



III-DEBATS E.r VOTE DES DELTBERATTON5

Article 15 : Débots ordinoires
Lo porole est accordée por Monsieur le Moire aux membres du conseil municipol qui lo demondent. Un

conseiller municipol ne peul prendre lo porole qu'après l'ovoir obtenue du président même s'il est outorisé
par un orateur à l'interrompre. Les conseillers municipoux prennent lo parole dans l'ordre chronologique
de leur demonde.

Lorsgu'un membre du conseil municipol s'écafie de lo guestion traitée ou gu'il trouble le bon déroulement
de la séance por des interruptions ou des ottogues personnelles, lo porole peut lui âtre retirée par

Monsieur le Maire. Sous peine d'un roppel à l'ordre, oucune intervention n'est possible pendont le vote
d'une offoire soumise à délibérotion.

Article 76: Vole des délibérotions (orticle L. 2l2l-2O du CGCî)

Les délibérotions du conseil municipal sont prises à lo mojorité obsolue des suffragee exprirnés. En cos

de portage égal des voix, sauf vote à bulletin secret, lo voix du présidenl est prépondérante. Cependont,
en cos de scrutin secret, une lelle égalité équivaut au rejet de lo proposiTion.

Le conseil municipol vote à moin levée.

Tl est voté ou scrutin sectet i - soit lorsgu'un tiers des membres présents le réclome; - soit lorsgu'il y
o lieu de procéder à une nominotion ou à une présentotion. Le conseilmunicipal peut décider, à l'unonimité,
de ne pos procéder ou scrutin secret oux nominotions ou aux présentations, souf disposition législotive
ou réglemenloire prévoyont expressément ca mode de scrutin.
Le vote du compte administrotil présenté annuellement por Monsieur la moire doit inlervenir ovont le 30
juin de l'onnée suivont l'exercice. Le compte odministroiif est ortèté si une majorité de voix ne s'est pos

dégogée conlre son odoption.

IV-Comptes-rendus des débafs et des dâisions

Article 17 : Procès-verboux (orticle L.2121-23 du CGCI)
Les délibérotions sont inscriles por ordre de doTe. Lo signature est déposée sur le feuillet de clôture de
lo sénnce, après l'ensemble des délibéroTions.

Chogue procès-verbol de séance est mis oux voix pour adoption à la séonce suivqnte. Les conseillers
municipoux peuvent à cette occasion demander qu'une rectificotion soit opportée. Lo rectification
éventuelle est entegistrée au procès-verbal suivont.
Le procès-verbal de la séancz est of f iché et publié sur le site internet de la ville.

V- COâ,TTÉS CONSULTATIF5 ET COAAAAISSIONS IAUNICIPALES

Article 18 : Commissions municipoles (orticle L. 2121-22 du CGCT)

Le conseil municipol peut lormer, ou cours de choque séance, des comhissions chatgées d'étudier les

questions soumises ou conseil soit pon l'odministrotion, soit à l'initiotive d'un de ses membres.

Elles sont convoquées por Monsieur le Moire, qui en est le président de droit, sur proposition de dote por

le vice-président, dons les huit lours gui suivent leur nominotion, ou à plus brzî déloi sur lo demande da

lo majorité das membres gui les composent.

Lo composition des différentes commissions doit respecter le principe de lo représentotion
proportionnelle pour perhettre l'exprassion pluroliste des élus ou sein de I'ossembléa communole.
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Les commissions permonentes sont les suivontes

INTTTULE DE LA COMMI5SION NOMBRE
MEMBREs

DE

CHEMIN5 ET FOREIS 3

TRAVAUX / BATTMENTS / VOIRIE a

FINANCES Tout le

municipol

conseil

URBANISME / ENVIRONNEMENT é

SPORTS LOISTRS

VIE SCOLAIRE / PERISCOLAIRE 5

6

5ECURITE / PCs a

FETEs & CEREMONIES 5

PROJETs FUTURS Tout le

municipol

conseil

CCAS - AFFAIRES 5OCIALE5 7

Article 19: Fonctionnement des commissions municipoles

Le conseil municipol fixe le nombre de conseillers siégennt dons chogue commission et désigne ceux qui y
siégeront . Lo désignotion des membres des commissions est eifectuée au scrutin secret, souf si le conseil

municipol décide, à l'unonimité, d'y renoncer.
Lors de Io première réunion, les membres de lo commission procèdent à lo désignotion du vice-peésident.

Les commissions peuve t entendte des personnes guolifiées extérieures ou conseil municipol.

Chague conseiller ouro la foculfé d'ossister, en so guolité d'ouditeur, aux trovaux de toute commission

outre gue celle dont il est membre après en ovoir informé son président 5 jours ou moins ovont lo réunion.

Lo commission se réunit sur convocotion de Monsieur le Moire ou du vice-président. fl est toutefois tenu
de réuair lo commission à lo demonde de lo majorité de ses membres.

Lo convocation, occompognée de l'ordre du jour, est adressée à chogue conseiller par moil, oprès leur

consentement à l'issue du 1"" conseil municipol, 5 jours ovant lo tenue de lo réunion.

Les séonces des commissions ne sont pos publigues, sauf décision controire prise à lo mojorilé des

membres présents.
co rssr s o rsr Elles exominenl les offoires qui leur sont soumises,o o d

émettent de simples ovis ou formulent des proposilions. Elles slotuent à lo mojorité des membres
présenis. Elles éloborent un comptê randu sur les offoires étudiées. Ce compte rendu est communigué à

l'ensemble des membres du conseil municipol.

Article 20: Comités consultotifs (orticle L. ?t43-2 et L.2143-4 du CGCT)

Le conseil municipol peut créer des comilâ consullotifs sur tout problème d'inTérât communol concernont
lout ou partie du terriToire de la commune. Choque bourg, homeou ou groupement de hameoux peut
égolemenl àtre doté por la conseil municipol sur demonde de ses hobitonts d'un conseil consultotif. Lo
composition et les modolités de fonctionnement des comités sont fixées por délibérotion du conseil
municipol.
Chogue comité, présidé poe un membre du conseil municipol désigné pormi ses membres, est composé
d'élus et de personnolités extérieures à l'ossemblée communole et porticu lièrem ent quolifiées ou
directernent concernées par le sujet soumis à l'examen du comité.
Les cohités peuvent être consultés por Monsieur le Moire sur toute guestion. fls peuvent par oilleurs
transmettre à Monsieur le Moire toute proposition concernont tout problème d'intérèt communol pour
leguel ils ont été institués. Leurs avis ne souroient en aucun cos lier le conseil municipol.
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Le nombre de membres indigué exclut le moire gui esf présidênt de droit de toutes les commissions.



Article 2l: Commissions d'oppels d'offres (orticles L.1411-5 et L.?L?L-22 du CGCI)
Une commission d'oppel d'olfres esI constituée. Ella est composée des membres suivants : le maire ou

son représentont et trois membres du conseil municipol j ses membres sont élus à la représentotion
proportionnelle ou plus fort reste.
Lo commission attribue directement les morchés dont les montonts sont égaux ou supérieurs oux seuils

des procédures formolisées. Elle peut ètre consultée pour ovis pour les marchés possés en procédure
adoptée.

VI- DISPOSITIONS DIVERSES

Article 22 : Désignotion des délégués dons les orgonismes extétieurs (article L. ?L21-33 du CGCT)

Le conseil municipol désigne ses délégués pour siéger ou sein d'orgonismes extérieurs dons las cos et
condilions prévus por les dispositions du CGCî et des textes régissont ces orgonismes. Ces dé\égués

peuvent être remplocés, à tous moments, et pour la durée restont à courir, dons des formes identigues à

celles de leur désignofion. L'élection d'un moire n'entroîne pos, pour le conseil municipol, l'obligotion de
procéder à une nouvelle désignotion des délégués dons les orgonismes extértews.

Article 23 : Retroil d'une délégotion à un odjoint (orticle L. 2122-18, al 3 du CGCT)

Lorsgue Monsieur le Maire a retiré les délégations gu'il ovait donnéas à un odjoint, le conseil municipol

doit se prononcer sur le mointien de celui-ci dons ses fonctions.
Un adjoint, privé de délégation par Monsieur le Moire et non maintenu dons ses fonctions d'odjoint
(officier d'éîot civil et officier de police judiciaire) por le conseil municipal, redevient simple conseiller
municipal. Le conseil municipol peut décider gue l'odjoint nouvellement élu occupero lo mâme ploce que son

prédécesseur dons l'ordre du lablaau.

Article 24: Modif icotion du règlement
Le présent règlement peut loiîe l'objet de modifications à lo demonde et sur proposition de Monsieur le

Moire ou d'un tiers des membres zn exztcice du conseil municipol.

Madome Mathilde FAVRE présente au Conseil Municipol le compta-rendu de l'onimotion du 23 mai dernier
<< lo nuit des musées r>.

38 personnes ont porticipé oux séances « yoga ou lemple » proposées pour cette monifestation.

Le jeudi 4 juin 2026 étoit orgonisé l'onimation APERO ARCHEO sur le thème du corps à corps -
2 personnes éloient présentes.

Le prochain APERO ARCHEO ouro lieu le 2 juillet 2026 à 18h. Le personnel communol et le Conseil

Municipol sont conviés à cette onimation ovant lo rencontre personnel/ élus à 18h30.

1********rt****i:ti**i***t**rr)t***r(*i

INFORAi\ ATIONS DIVERSE5

DESIGNATION de Monsieur Hervé GARBE, Moire odjoint, en tont gue réîérent de Houl-Bugey

Agglomérotion pour le servica EAU / ASSAINISSEMENT
Il sero ovec Monsieur le Moire,l'interlocuteur privilégié en cos de problème sur les réseaux humides.
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DESTGNATT,N de Monsieur Frsnck sAMSoN, conseirer municipor, en tont gue Éférentpour r,ARs -Agence Pégionore de ro sonté - concernonf res guestions de chenires processionnoires.rl lui revient de tronsmettre en mairie les divers signalements qu'iro pu ovoir sur la présence des chenillessur le territoire communol ou des constots gu,il o pu foire.
La commune n'interviendro pos sur 

.res propriàtés privées nois pourro informer res propriétoiresconcernés et leur faire part de conseils sur les suites à donner. un signolement sero foit por les servicesde lo moirie sur lo ploteforme notionole.

Monsieur le Moire informe lz conseil municipol qu'il o été convié à lo cohmission d,occessibilité ADAporganisée le mardi 2 juin derniertans les.locoux de lo DD]- four res derniers aor.i"..ï .-iluu"ir". 
"tdalont de l'étot d'inventoire de 2013 pour res accessrbirité1 d'es bâtiments communcux.o chapefle de ceyssiat: dérogation accordée pour re manque de stationnement pMR et pour ra rargeur de raporte d,entrée.

' Egrise :dérogation accordée pour,accès par'ouvenure de ra porte princrpare des 2 vantaux et pour racirculation dâns l,allée de droite pour les personnes à mobilité réduite.
' Musée : dérogation àccordée pour impossibilité technique d'installation d,un ascenseur en extérieur ou enintérieur (mise en place au RDc d'un téléviseur retraçant un film de la visite de l,étage) et engagement de lacommune pour l'aménagement de la monlée d'escaliers pour les personnes marvoyantes (signarisation sur nezde marches et bandes podotactiles).
. Cercle hippique: en cours de réflexion sur un aménagement du ceur de village.

Monsieur le Moire remercie res services gui ont porticipé à ro finorisotion de ces dossiers.

ÂÂonsieur le Moire informe le Conseil Municipol gue lo boulangerie « PJERROT-MELO » o 666616 6"propriétaire depuis fin rnoi. c,est désormois " paf eCÀô,i " gui est propriétaire du fonds decolnmerce.

NEANT

M. Fronck SAMSON.
Secrétaire de séance

QUESTIONS DIVERSES

*****,t*****************:r*a***x****

Michel MOINE.
ÂÂoire d'I 1e
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